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Déclaration de la Suisse 
 

Monsieur le Président, 

La signature de l’accord de paix entre l’Erythrée et l’Ethiopie en septembre dernier représente une étape importante 

pour la paix et la stabilité dans la région. La situation des droits de l’homme en Erythrée reste néanmoins 

préoccupante. Des réformes au niveau national, notamment l’adaptation et la mise en œuvre d’une constitution, 

sont nécessaires afin de garantir l’Etat de droit, où les citoyens peuvent jouir pleinement de tous leurs droits de 

l’homme et libertés fondamentales.  

La Suisse déplore par ailleurs le manque d’information vérifiable en raison de l’accès limité au pays. L'adhésion de 

l’Erythrée au Conseil des droits de l'homme offre au gouvernement l’occasion, à ce stade cruciale, de faire preuve 

d'une réelle volonté de coopération afin d'améliorer la situation des droits de l'homme dans le pays. Ainsi, la Suisse 

appelle le gouvernement à collaborer avec tous les mécanismes de protection des droits de l’homme, y inclus les 

Rapporteurs Spéciaux et le Haut-Commissariat aux droits de l’homme.  

En outre, la Suisse encourage l’Erythrée à assurer le suivi des recommandations de l’Examen Périodique Universel. 

Nous notons également que l’Erythrée sera examinée par le Comité des droits de l’homme pour la première fois 

cette semaine, malheureusement en l’absence d’un rapport national. La Suisse réitère sa disponibilité à poursuivre 

le dialogue et la coopération avec l’Erythrée afin d’améliorer la situation des droits de l’homme dans le pays.  

 

 

Mesdames la Haut-Commissaire et la Rapporteuse Spéciale,  

Comment allez-vous poursuivre la coopération avec l’Erythrée dans les prochains mois ? Quel rôle joue 

les autres instruments des droits de l’homme existants, tels que les procédures spéciales thématiques et 

les organes de traité ?  

Je vous remercie.  


